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1 Test plantations of 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Medicinal and Aromatic 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at NIMAP 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2 NIMAP’s phytochemical laboratory 

 

Selon Abdessalam El Khanchoufi, directeur de l’Institut 
national des plantes médicinales et aromatiques de 

Taounate, le marché des plantes médicinales et aroma-
tiques à l’échelle mondiale pèse près de 64 milliards de $ 
US selon le rapport de France Agrimer  du 19 juin 2012, 
avec 35 000 plantes utilisées dans l’industrie comme la 

pharmacie, la phytothérapie, l’herboristerie, l’hygiène…
Cette demande, explique-t-il, est appelée à augmenter en 
raison du développement des produits à base de plantes, 
en cosmétique, en formulations thérapeutiques et com-
pléments alimentaires.
Pour ce qui est du Maroc, M. El Khanchoufi estime que 

notre pays reste un fournisseur important 
de ce marché mondial surtout en certaines 
plantes : menthe, verveine, thym, romarin, 
origan, serpolet, graines de coriandres, fe-
nugrec…, 
La production des PAM au Maroc repose 
essentiellement sur la récolte des plantes 
spontanées, selon le HCEFLD, les recettes 
moyennes des ventes de PAM par adjudi-
cation sont de l’ordre de 5,3 millions de DH 
pour une quantité annuelle d’environ 33 000 
tonnes. Ces chiffres ne prennent pas en 
considération les collectes sur les terrains 
privés, réalisées par la population locale, 
pour lesquelles, il est difficile d’avancer un 
chiffre vu le caractère informel de ce secteur. 

Et d’ajouter que la filière des PAM offre une réelle oppor-
tunité de développement durable pour notre pays surtout 
en milieu rural : elle offre des revenus supplémentaires 
à la population locale et génère en moyenne 500 000 
journées de travail/an selon le HCEFLD. 
M. El Khanchoufi précise que les recettes à l’export 
des PAM sont estimées à 550 millions DH, avec une 
forte fluctuation du marché international et une forte 
concurrence de la part de l’Inde, la Chine, la Pologne, 
l’Espagne… Si nous prenons comme exemple le thym, 
le volume des exportations du Maroc vers la France est 
passé de 251 t à 99 t entre 1988 et 2011. 
Cette chute a été en faveur d’une augmentation sensible 
de volume de thym en provenance de la Pologne qui 
a vu ses exportations vers la France passer d’ 1 t en 
1988 à 367 t en 2011 même si les prix pratiqués par 
le Maroc restent très faibles (0,55 à 1,44 !/kg) par 
rapport à ceux du thym polonais (1,08 à 2,69 !/kg) 
et espagnol (1,61 à 4,67 !/kg). Mais globalement les 
exportations marocaines en PAM ont été multipliées 
par 2 en volume et par 4 en valeur pendant les dix 
dernières années selon l’EACCE.

La stratégie de développement du 
secteur des PAM a été élaborée en 

2008. Elle s’inscrit dans le cadre d’une 
politique d’ensemble pour donner un 
véritable élan à ce secteur et répondre 
aux préoccupations d’aménagement du 
territoire et de développement durable. 
Cette action est coordonnée par Haut 
commissariat aux Eaux et forêts et à la 
lutte contre la désertification et assistée 
techniquement par l’Agence américaine 
pour le développement international 
(USAID). Pour mettre en valeur les PAM, 
les partenariats revêtent une importance 
capitale. Ainsi, en marge du SIAM 2012, 
le Programme des Nations unies pour le 
développement (PNUD) et le Crédit Agri-
cole ont paraphé une convention relative 

à la conservation des ressources naturelles et à la sauvegarde de la biodiversité 
dans la chaîne de valeur PAM. Intitulée «Intégration de la biodiversité dans les 
chaînes de valeur des plantes aromatiques et médicinales méditerranéennes 
au Maroc», cette convention s’inscrit dans le cadre du projet du PNUD et du 
gouvernement du Maroc pour lutter contre la pauvreté via la valorisation des 
plantes aromatiques et médicinales en tant que patrimoine considérable au 
profit des populations concernées.
Selon, Abdessalam El Khanchoufi, directeur de l’Institut national des plantes 
médicinales et aromatiques de Taounate, les PAM peuvent devenir un excellent 
levier de développement pour le Maroc. «Elles offrent une réelle opportunité de 
développement durable dans les zones rurales. Pour ce faire, la vision straté-
gique doit émaner de réflexions communes de différents intervenants directs 
ou indirects dans le secteur, en l’occurrence les départements ministériels, les 
organisations professionnelles, les institutions de recherches, les agences de 
développement, les coopératives et bien d’autres dans l’objectif d’élaborer un 
plan d’action national».

Richesse naturelle

› Consolider et renforcer la connaissance des 
PAM et leur utilisation à travers la mise en œuvre 
des programmes de recherche-développement.
› Promouvoir les produits PAM sur le marché 
national et international à travers la réalisation 
d’études de marché, la mise en place d’un 
système de veille commerciale et concurrentielle 
et la réalisation de stratégie marketing et de 
communication sur les produits.
› Réglementer et encourager le secteur PAM à 

travers la mise en œuvre d’appui financier aux 
initiatives locales, la mise en place d’un cadre 
incitatif pour les professionnels de cette filière.
› Renforcer la réglementation marocaine en 
vigueur et le suivi de celle des pays destinataires.
› Organiser et renforcer les capacités des res-
sources humaines (acteurs du terrain, profes-
sionnels des différents maillons des filières PAM, 
techniciens et agents de développement…) pour 
assurer un développement durable du secteur.

›› LES PRINCIPAUX AXES STRATÉGIQUES 
POUR DÉVELOPPER LE SECTEUR DES PAM

›› VISION STRATÉGIQUE

›› 33 000 TONNES PRODUITES AU MAROC CHAQUE ANNÉE
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Fig. 3 MAP2ERA kick‐off meeting, Fes, Morocco, December 2010 

 

 
Fig 4. First partnering event, ICSN CNRS, France, April 2011 

 
Moroccan national TV report on the second partnering event is available here: 

http://www.usmba.ac.ma/map2era/ 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